
Direction Départementale
 de la Protection des Populations

 d'Ille-et-Vilaine

Service de la Protection de l’Environnement et la Nature
15 avenue de Cucillé
CS 90 000
35919 Rennes

Rennes, le 23/12/2025

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 19/12/2025

Contexte et constats

Publié sur  

EARL GAREL-RENIER

19 LA CHEVALLERAY
35137 Bedee

Références : 2025-03816-R
Code AIOT : 0100041755

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 19/12/2025 dans l'établissement EARL 
GAREL-RENIER implanté  19  LA  CHEVALLERAY  35137  Bedee. L'inspection  a  été  annoncée  le 
12/12/2025.  Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  ( 
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Inspection réalisée dans le cadre de l'instruction de la demande d'enregistrement du chenil

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• EARL GAREL-RENIER
• 19 LA CHEVALLERAY 35137 Bedee
• Code AIOT : 0100041755
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

L'élevage est déclaré pour l'exploitation d'un atelier de vaches laitières et d'un élevage de chiens.
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2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de 
l'Inspection des installations 

classées à l'issue de la présente 
inspection (1)

Proposition 
de délais 

5
Moyens de 
lutte contre 
l’incendie

Arrêté Ministériel du 
22/10/2018, article 9 Demande d'action corrective 1 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1 Dispositions 
Générales

Arrêté Ministériel du 22/10/2018, 
article 3

Sans objet

2 Règles 
d’implantation

Arrêté Ministériel du 22/10/2018, 
article 4

Sans objet

3 Clôture de 
l’installation

Arrêté Ministériel du 22/10/2018, 
article 5

Sans objet

4 Stockage des 
effluents

Arrêté Ministériel du 22/10/2018, 
article 16

Sans objet

6 Bruit Arrêté Ministériel du 22/10/2018, 
article 27

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite, réalisée dans le cadre de l'instruction de la demande d'enregistrement, n'a pas mis en évi-
dence de non-conformité majeure.
Cependant, les exploitants doivent installer un panneau de signalisation de la réserve incendie.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dispositions Générales
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 3
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 

Conformité de l'installation. L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux 
plans et autres documents joints à la demande d'enregistrement. L'exploitant énumère et justifie 
en tant que de besoin toutes les dispositions prises pour la conception, la construction et l'exploi-
tation des installations afin de respecter les prescriptions du présent arrêté.

Constats : 

Un dossier de demande d'enregistrement, pour l'exploitation d'un chenil de 150 places, a été dé-
posé en préfecture par l'EARL GAREL-RENIER le 24 juin 2025.
Le dossier a été déclaré recevable le 9 septembre 2025.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 2 : Règles d’implantation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 4
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 

Implantation. Les bâtiments d'activités, les annexes et les parcs d'élevage sont implantés à une 
distance minimale de : 100 mètres des habitations des tiers (à l'exception des logements occupés 
par des personnels de l'installation, des hébergements et locations dont l'exploitant a la jouis-
sance et des logements occupés par les anciens exploitants) ou des locaux occupés par des tiers, 
des stades ou des terrains de camping agréés, ainsi que des zones destinées à l'habitation par des 
documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette distance est de 100 mètres pour les installa-
tions existantes ; 35 mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, 
de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux 
soient destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des ri-
vages, des berges des cours d'eau ; 200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages ou-
verts au public ;  500 mètres en amont des piscicultures et des zones conchylicoles.  Les parcs 
d'ébat, de travail et d'élevage ou de détention sont implantés sur des terrains de nature à suppor-
ter les animaux en toutes saisons, maintenus en bon état, et de perméabilité suffisante pour éviter 
la stagnation des eaux. Toutes les précautions sont prises pour éviter l'écoulement direct de boues 
et d'eau polluée vers les cours d'eau, le domaine public et les terrains des tiers.

Constats : 

Une partie du chenil est implanté à 25m et 56 m des habitations de deux tiers.
Les exploitants ont sollicité une demande d'aménagement de prescription.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Clôture de l’installation
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 5
Thème(s) : Élevage, Dossier
Prescription contrôlée : 

Clôture de l'installation. L'exploitant prend les mesures nécessaires pour éviter les intrusions et la 
fuite des animaux (conception et hauteur des clôtures, murs et cloisons, etc.). Les enclos ainsi que 
toutes les parties où les chiens sont susceptibles d'être présents sont entourés d'une clôture ou de 
parois empêchant la fuite des animaux. La hauteur de garde de la clôture ou des parois n'est pas 
inférieure à 2 m, en particulier en cas de présence de neige ; cette hauteur minimum est de 1,8 m 
si l'installation n'accueille que des chiens dont le poids adulte ne dépasse pas 4 kilogrammes.

Constats : 

Les enclos sont clôturés par des grillages.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Stockage des effluents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 16
Thème(s) : Élevage, pollution
Prescription contrôlée : 

Stockage des effluents. Lorsqu'ils existent, les ouvrages de stockage des effluents sont dimension-
nés et exploités de manière à éviter tout déversement dans le milieu naturel. Hors zone vulnérable 
aux pollutions par les nitrates, en cas d'épandage sur des terres agricoles, la capacité de stockage 
permet de stocker la totalité des effluents produits pendant la période minimale déterminée 
entre deux périodes d'épandage favorables et n'est pas inférieure à 4 mois. La capacité de sto-
ckage peut être augmentée pour tenir compte notamment des particularités climatiques et de la 
valorisation agronomique. En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, en cas d'épandage 
sur des terres agricoles, les capacités minimales des équipements de stockage des effluents d'éle-
vage répondent aux dispositions prises en application du 2° du I de l'article R. 211-81 du code de 
l'environnement et de l'arrêté du 19 décembre 2011 modifié susvisé. Les ouvrages de stockage à 
l'air libre des effluents liquides sont signalés et entourés d'une clôture de sécurité efficace.

Constats : 

La fosse géomembrane a été refaite afin d'être compatible avec les besoins de stockage du projet.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Moyens de lutte contre l’incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 9
Thème(s) : Élevage, Sécurité-incendie
Prescription contrôlée : 

Moyens de lutte contre l'incendie.
I. - L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notam-
ment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une des-
cription des dangers pour chaque local ;
- d'extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, dans les lieux présentant des risques spécifiques, à 
proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les substances d'extinction 
sont appropriées aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit 
la température de l'installation et notamment en période de gel.
L'exploitant s'assure de la vérification périodique (au moins une fois par an) et de la maintenance 
des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 
Les rapports de vérification sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.
II. - Les installations existantes sont dotées d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, po-
teaux, etc.) publics ou privés dont un implanté à 200 mètres au plus du risque, ou de points d'eau, 
bassins, citernes, etc. d'une capacité en rapport avec le danger à combattre.
III. - Les nouvelles installations sont dotées d'un ou plusieurs points d'eau incendie, tels que :
- des poteaux, bouches d'incendie ou prises d'eau normalisés, d'un diamètre nominal adapté au 
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débit à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et maximale 
permettant la mise en œuvre des pompes des engins des services d'incendie et de secours ;
- des réserves d'eau, réalimentées ou non, disponibles pour le site et dont les organes de ma-
nœuvre sont utilisables en permanence pour les services d'incendie et de secours.

Les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services 
d'incendie et de secours de s'alimenter sur ces points d'eau incendie.
Le ou les points d'eau incendie sont en mesure de fournir un débit global adapté aux risques à dé-
fendre, sans être inférieur à 60 mètres cubes par heure durant deux heures. Le ou les points d'eau 
incendie se situent à moins de 200 mètres de l'installation (les distances sont mesurées par les 
voies praticables par les moyens des services d'incendie et de secours).

Constats : 

Une poche souple de 120 m³ a été installée à l'entrée de l'élevage. Elle était en cours de remplis-
sage lors de la visite d'instruction.
Afin de faciliter l'intervention des services de secours, vous devez localiser la réserve incendie au 
moyen d'un panneau de signalétique réglementaire.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective
Proposition de délais : 1 mois

N° 6 : Bruit
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 22/10/2018, article 27
Thème(s) : Élevage, Pollution
Prescription contrôlée : 

I. - Dispositions générales. L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne sus-
ceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celui-ci. Toutes les précautions sont prises pour éviter aux animaux de voir directement la 
voie publique ou toute sollicitation régulière susceptible de provoquer des aboiements, à l'exclu-
sion  de  celles  nécessaires  au  bon  fonctionnement  de  l'installation.  Les  animaux  sont  rentrés 
chaque nuit dans les bâtiments, ou enclos réservés.
II. - Valeurs limites de bruit. Les émissions sonores de l'installation ne sont pas à l'origine, dans les 
zones à émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies ci-
dessous :
- pour la période allant de 22 heures à 7 heures : émergence maximale admissible : 3 dB (A) ;
- pour la période allant de 7 heures à 22 heures : DURÉE CUMULÉE D’APPARITION du bruit particu-
lier T ÉMERGENCE MAXIMALE admissible en dB(A) T < 20 minutes 10 dB (A) 20 minutes <= T < 45 
minutes 9 dB (A) 45 minutes <= T < 2 heures 7 dB (A) 2 heures <= T < 4 heures 6 dB (A) T >= 4 
heures 5 dB (A)
De plus, le niveau de bruit en limite de propriété de l'installation ne dépasse pas 70 dB (A) pour la  
période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période consi-
dérée est supérieur à cette limite. L'usage de tous appareils de communication par voie acous-
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur 
emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'acci-
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dents.

Constats : 

Afin de réduire les sollicitations des chiens, des brise-vues ont été installés entre les enclos et sur la 
périphérie du chenil C5.
Dans le cadre du projet, les exploitants prévoient de regarnir les haies bocagères présentes autour 
de l'exploitation, et d'installer un portail occultant à l'entrée de la partie chenil de l'exploitation.

Type de suites proposées : Sans suite
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